
Nombre de conseillers en exercice :          23 

Présents :             19 

Votants :              22 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 16 FÉVRIER 2021 
 

L’an deux mille vingt-et-un, le seize février, à dix-huit heures trente minutes, les membres du 

Conseil municipal de la commune de Ballon – Saint Mars, se sont réunis dans la salle des fêtes en 

séance publique dans le respect des consignes sanitaires mises en œuvre par le Gouvernement liées à 

l’actuelle situation épidémiologique et sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire 

conformément aux articles L 2121-10 et L2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales 

mais également conformément  au décret n°2020-1310 du 29 octobre 2020 et de la délibération 

n°03-2020-05-27D du Conseil Municipal quant au changement du lieu des séances  pendant la crise 

épidémiologique.  

 

Date de la convocation à la réunion du Conseil Municipal : 12 février 2021. 

Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux : 

Vavasseur Maurice –– Etcheberry Pierre – Bellenfant Fabien – Rallier Marie-Paule – Habert Pascal 

– Gousset Jocelyne – Supéra Christelle – Pierrat Véronique – Brison Gilles – Orange Damien – 

Roustel Roselyne – Surmont Sébastien – Bollée Yves – Bourgeton Patrick – Gangnery Patricia – 

Yvard Véronique – Laurent Patrice – Chartier Christophe – Berger Maryline. 

 

Etaient absents et excusés :  
Madame Gallet Christine 

Monsieur Ravenel Laurent ayant donné procuration à Madame Rallier Marie-Paule ; 

Madame Cheutin Marie ayant donné procuration à Monsieur Etcheberry Pierre; 

Madame Trotté Marcelle ayant donné procuration à Madame Roustel Roselyne 

 
Madame Gangnery Patricia a été élue secrétaire de séance. 

Le procès-verbal de la réunion du 19 janvier 2021 a été adopté à l’unanimité. 

 

A – ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

POINT SUR LA CRISE SANITAIRE ET LES MESURES PRISES AU NIVEAU 

LOCAL 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal de la situation et des mesures prises 

localement dans ce contexte de crise sanitaire. 

- Le 6 février, la cellule d’appels téléphoniques organisée par les élus à destination des habitants âgés de plus 

de 75 ans a été réactivée afin d’effectuer un sondage sur la vaccination. Le bilan se résume ainsi : 

o Sur les 227 personnes  de plus de 75 ans, 195 ont été contactées. 

o 105 personnes sont favorables à la vaccination. 

o 90 personnes sont indécises ou défavorables. 

-Point sur situation sanitaire EHPAD résidence « Bel Air »  

-Au sein du Pôle Métropolitain, un projet d’organisation locale de la vaccination est actuellement à l’étude 

pour proposition prochainement au Préfet. L’idée est de mettre en place une infrastructure itinérante, en 

proximité, sur plusieurs pôles à l’échelle des communautés de communes 

 

N°01-2021-02-16D : INFORMATION DES DÉCISIONS PRISES PAR MONSIEUR LE 

MAIRE 

Conformément à l’article L2122.23 du CGCT Monsieur le Maire invite les conseillers 

municipaux à prendre connaissance des décisions qui ont été prises depuis le 19 janvier 2021 

en vertu de la délégation accordée à Monsieur le Maire par délibération du 04 juin 2020. 
1) RENONCIATION AU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

► le 11 février 2021, renonciation au droit de préemption, immeuble situé 2, rue de Montfort 

cadastré section AC n°536 ; 



► le 15 février 2021, renonciation au droit de préemption, parcelle de terrain à lotir 30, rue Pierre 

Gilles de Gennes section ZM n°191; 

► le 15 février 2021, renonciation au droit de préemption, immeuble situé 5, rue Aristide Briand 

section ZM n°64 et 65; 

► le 15 février 2021, renonciation au droit de préemption, immeuble situé 27, rue du Général 

Leclerc section AC n°61, 62 et 277; 

 

2) DEVIS SIGNÉS 

Date Objet de la décision Société retenue Montant 

H.T. 

25/01/2021 Fourniture et pose de clôture – 

secteur station de lagunage 

Ets MAUFAY 2 870,00 € 

29/01/2021 Gestion des déchets (suite aux 

balayages des rues) 

VEOLIA 290,00 € par 

déplacement 

(forfait) 

02/02/2021 Fourniture de végétaux (jardin 

d’inspiration médiévale) 

VEGETAL SERVICES 

SINFOLIA 

1 641,45 € 

03/02/2021 Formation contrat 

d’accompagnement dans 

l’emploi : permis de conduire 

FORGET TINARD 2 104,69 € 

10/02/2021 Sel déneigement DISTRICO 303,39 € 

  
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

N°02-2021-02-16D : VENTE DE L’ANCIEN PRESBYTÈRE – 4, ROUTE DE 

MAMERS 

Vu les articles L2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 

Vu les articles L2241-1 et suivants du CGCT précisant que le conseil municipal délibère 

sur la gestion et les opérations immobilières effectuées par la commune, que toute cession 

d’immeubles ou de droits réels immobiliers donne lieu à délibération motivée du conseil 

municipal sur les conditions de la vente et ses caractéristiques essentielles, 

Vu les avis établis par le service des Domaines en date du 18 juin 2019 et du 23 septembre 

2020,  

Vu la délibération n°0920200915D du conseil municipal décidant de la vente de l’ancien 

presbytère avec une mise à prix de 150 000,00 € et chargeant Maître Antoine Ledru, 

Notaire de procéder à la cession dudit bien, 

Vu et considérant le cahier des charges et notamment les trois principaux critères établis 

qui sont pour rappel : l’offre d’achat, le montage financier de l’offre et une présentation 

du projet prenant en compte le respect du caractère patrimonial et architectural de 

l’ensemble immobilier, 

Considérant que Me Antoine Ledru a effectué 24 visites de la propriété, 

Considérant que 6 offres ont été déposées et que 3 d’entre-elles ont été jugées d’un intérêt 

moindre au regard des critères susvisés par les membres de la municipalité élargie aux 

conseillers municipaux délégués réunis le vendredi 12 février 2021, 

Considérant la présentation des 3 offres restantes effectuées auprès des membres du 

Conseil Municipal par Mme Marie-Paule Rallier adjointe au Maire, 

Après en avoir délibéré et suite à un vote à bulletin secret, le Conseil Municipal : 

- Décide par 15 voix pour, de retenir la proposition d’achat du presbytère situé 4, route 

de Mamers cadastré section AB n°432 de Mr et Mme Guéroult Emmanuel au prix de 

145 000,00 € 

- Charge Maître Ledru Antoine de la rédaction authentique de l’acte de cession à 

intervenir, 

- Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte de cession et tous documents afférents à 

cette cession. 

 



La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 

réception par le représentant de l’État. 

 

N°03-2021-02-16D : ADHÉSION PLAN DE REVITALISATION « PETITES 

VILLES DE DEMAIN » 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal que par délibération en 

date du 17 novembre 2020, la commune s’est portée candidate et a été retenue au 

programme intitulé « Petites Villes de Demain ».  

Une réunion officielle de lancement du programme organisée par la Préfecture à l’échelle 

de l’arrondissement du Mans a eu lieu le 11 février 2021 ; 

Conformément à la délibération du 17 novembre 2020 et suite à la candidature retenue de 

la commune de Ballon – Saint Mars à ce programme, le Conseil municipal après 

délibération et à l’unanimité : 

- confirme sa volonté d’adhérer au plan de revitalisation « Petites Villes de demain » ; 

- autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette inscription 

de la collectivité à ce programme.  

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 

par le représentant de l’État. 

 

N°04-2021-02-16D : DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 

(DETR) ET DOTATION DE SOUTIEN À L’INVESTISSEMENT LOCAL (DSIL) 

2021 

Dans le cadre de la Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux (DETR) et de la 

Dotation de Soutien à l’Investissement local (DSIL) pour l’année 2021, les projets 

susceptibles d’être éligibles sont : 

 

1 - « Espace Saint Ellier : création d’un restaurant labellisé « Auberge de village » et de 

quatre meublés de tourisme »; 

 

2 – « Travaux de rénovation énergétique et mise en sécurité de 4 classes élémentaires – 

école publique Élisabeth et Robert BADINTER – rue du Général de Gaulle – tranche 

n°2 » ;   

 

3 – « Ex-gendarmerie – 5, rue Carnot : acquisition et démolition pour la construction 

de logements locatifs ».  

 

Après délibération et à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte les projets précités, 

décide de solliciter le concours de l’État et arrête les modalités suivantes : 

 

1 – « Espace Saint Ellier : création d’un restaurant labellisé « Auberge de village » et 

de quatre meublés de tourisme » :  

 

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 220 314,00 € 20,00 44 064,00 € 

DETR/DSIL 2021 220 314,00 € 40,00 88 126,00 €  

Conseil Régional 220 314,00 € 20,00 44 062,00 € 

Conseil 

Départemental 

220 314,00 € 20,00 44 062,00 € 

TOTAL  100 220 314,00 € 

 

 



2 - « Travaux de rénovation énergétique et mise en sécurité de 4 classes élémentaires – 

école publique Élisabeth et Robert BADINTER – rue du Général de Gaulle – tranche 

n°2 » : 

 

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 173 700,00 € 39,00 67 250,00 € 

DETR/DSIL 2021 173 700,00 € 50,00 86 750,00 € 

Région des Pays de la 

Loire 

173 700,00 € 11,00  19 700,00 € 

TOTAL  100 173 700,00 € 

 

3 – « Ex-gendarmerie – 5, rue Carnot : acquisition et démolition pour la construction 

de logements locatifs » :  

 

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 235 000,00 € 20,00 47 000,00 € 

DETR/DSIL 2021 235 000,00 € 50,00 117 500,00 € 

État « fonds friches – 

recyclage foncier» 

235 000,00 € 30,00 70 500,00 € 

TOTAL  100 235 000,00 € 

 

Le Conseil municipal : 
- autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour ces dossiers au titre de 

la DETR et DSIL pour l’année 2021, 

- atteste de l’inscription des trois projets au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

N°05-2021-02-16D : ESPACE SAINT ELLIER : CRÉATION D’UN RESTAURANT 

LABELLISÉ « AUBERGE DE VILLAGE » ET DE QUATRE MEUBLÉS DE 

TOURISME : DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUPRÈS DE LA RÉGION DES 

PAYS DE LA LOIRE 

 

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité décide de solliciter la Région des 

Pays de la Loire pour l’opération suivante : « Espace Saint Ellier : création d’un 

restaurant labellisé « Auberge de village » et de quatre meublés de tourisme » : 

 

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 220 314,00 € 20,00 44 064,00 € 

DETR/DSIL 2021 220 314,00 € 40,00 88 126,00 €  

Conseil Régional 220 314,00 € 20,00 44 062,00 € 

Conseil 

Départemental 

220 314,00 € 20,00 44 062,00 € 

TOTAL  100 220 314,00 € 

 

 



Le Conseil municipal : 
- autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour ce dossier auprès du 

Conseil régional des Pays de la Loire, 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

N°06-2021-02-16D : ESPACE SAINT ELLIER : CRÉATION D’UN RESTAURANT 

LABELLISÉ « AUBERGE DE VILLAGE » ET DE QUATRE MEUBLÉS DE 

TOURISME : DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUPRÈS DU CONSEIL 

DÉPARTEMENTAL DE LA SARTHE 

 

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité décide de solliciter le Conseil 

Départemental de la Sarthe pour l’opération suivante : « Espace Saint Ellier : création 

d’un restaurant labellisé « Auberge de village » et de quatre meublés de tourisme » : 

 

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 220 314,00 € 20,00 44 064,00 € 

DETR/DSIL 2021 220 314,00 € 40,00 88 126,00 €  

Conseil Régional 220 314,00 € 20,00 44 062,00 € 

Conseil 

Départemental 

220 314,00 € 20,00 44 062,00 € 

TOTAL  100 220 314,00 € 

 

Le Conseil municipal : 
- autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour ce dossier auprès du 

Conseil Départemental de la Sarthe, 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

N°07-2021-02-16D : TRAVAUX DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE ET MISE EN 

SÉCURITÉ DE 4 CLASSES ÉLÉMENTAIRES – ÉCOLE PUBLIQUE 

ÉLISABETH ET ROBERT BADINTER – RUE DU GÉNÉRAL DE GAULLE - 

SOUTIEN À LA RÉALISATION DE TRAVAUX D’AMÉLIORATION DE LA 

PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE GLOBALE DES BÂTIMENTS PUBLICS : 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUPRÈS DE LA RÉGION DES PAYS DE LA 

LOIRE 

Dans le cadre de sa politique en faveur de la maîtrise de l’énergie, la Région Pays de la 

Loire soutient les travaux d’amélioration de la performance énergétique globale des 

bâtiments publics des collectivités. 

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité décide de solliciter la Région des 

Pays de la Loire pour l’opération suivante : « Travaux de rénovation énergétique et mise 

en sécurité de 4 classes élémentaires – école publique Élisabeth et Robert BADINTER – 

rue du Général de Gaulle – tranche n°2» : 

 

 

 



 

 

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 173 700,00 € 39,00 67 250,00 € 

DETR/DSIL 2021 173 700,00 € 50,00 86 750,00 € 

Région des Pays de la 

Loire 

173 700,00 € 11,00  19 700,00 € 

TOTAL  100 173 700,00 € 

 

Le Conseil municipal : 
- autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour ce dossier auprès du 

Conseil Régional des Pays de la Loire, 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

N°08-2021-02-16D : EX-GENDARMERIE – 5, RUE CARNOT : ACQUISITION ET 

DÉMOLITION POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS : 

DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE AUPRÈS DE L’ÉTAT DANS LE CADRE DE 

L’APPEL À PROJET « FONFS FRICHES RECYCLAGE FONCIER » 

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité décide de solliciter l’Etat dans le 

cadre de l’appel à projet « Fonds Friches recyclage foncier » pour l’opération suivante : 

« Ex-gendarmerie – 5, rue Carnot : acquisition et démolition pour la construction de 

logements locatifs » :  

  

Origine des 

financements 

Montant 

global HT 

(€) 

Taux de 

participation 

(%) 

Montant (H.T.) 

Maître d’ouvrage 235 000,00 € 20,00 47 000,00 € 

DETR/DSIL 2021 235 000,00 € 50,00 117 500,00 € 

État « fonds friches – 

Recyclage foncier» 

235 000,00 € 30,00 70 500,00 € 

TOTAL  100 235 000,00 € 

 

Le Conseil municipal : 
- autorise Monsieur le Maire à déposer une demande de subvention pour ce dossier auprès du 

service compétent de l’État (la DREAL), 

- atteste de l’inscription du projet au budget de l’année en cours, 

- atteste de l’inscription des dépenses en section d’investissement, 

- atteste de la compétence de la collectivité à réaliser les travaux. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

POINT SUR LES TRAVAUX EN COURS ET À VENIR  
- La porte du garage de l'atelier communal a été remplacée.  

- Les agents ont effectué des travaux d’élagage (haies bocagères et taille des arbres du Champ de 

foire) 

- Au vu des conditions météorologiques, le plan neige a été mis en place sur l’ensemble des voies 

communales. 



- Les agents communaux poursuivent la remise en état du jardin d’inspiration médiévale afin d’y 

accueillir les prochaines plantations. 

- L’entreprise ERS a procédé à la modification des horaires de l’extinction totale de l’éclairage 

public (22h00 - 6 h00).   

- Sur la place de la République devant le Crédit Mutuel, il est demandé un marquage au sol afin 

de faciliter l’accès des convoyeurs de fonds. 

- Suite à la rencontre du 4 février avec SOLIHA et un architecte, 2 scénarios d’aménagement de 

l’ensemble du Prieuré seront présentés le lundi 8 mars à 14h00 à la Mairie de Ballon. 

- L’inventaire du mobilier de l’église St Georges a été restitué dernièrement par Mme Palonka-

Cohin. Celui de l’église St Médard est en cours. Des devis de restauration de statues et tableau 

seront transmis. 

- La communauté de communes Maine Cœur de Sarthe a publié son nouveau guide de 

randonnées. Une rencontre a eu lieu pour faire le point sur l’entretien des sentiers. 

- Des dégradations ont été constatées sur le muret du calvaire du Donjon et rue Simone Veil pour 

un lampadaire. Des constats seront établis avec les auteurs qui se sont manifestés. 

N°09-2021-0216D : FIBRE OPTIQUE 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal des problèmes récurrents posés par l’adressage. Pour 

écarter toute confusion parmi les destinataires de la fibre optique, il propose au conseil municipal de 

procéder à la création de voies, au changement de nom de certains lieux-dits ainsi qu’à la modification de 

numérotation de certaines habitations. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

- décide de procéder à la création de voies, au changement de nom de certains lieux-dits ainsi qu’à la 

modification de numérotation de certaines habitations tels qu’ils figurent dans le tableau ci-dessous ; 

 

 

Num 
Voie 

Extension 
voie 

Libellé voie 

2   LIEU DIT GUIDRI 

12   LIEU DIT HAUT ECLAIR 

2   LIEU DIT L ASNERIE 

3   LIEU DIT L ASNERIE 

1   LIEU DIT L OUCHE POMMIER 

2   LIEU DIT LA BARATTERIE 

1   LIEU DIT LA BIGNONNIERE 

1   LIEU DIT LA BLOTERIE 

3   LIEU DIT LA CORNE 

2   LIEU DIT LA CROIX BURON 

4   LIEU DIT LA CROIX BURON 

4   LIEU DIT LA PAGERIE 

1   LIEU DIT LA PIERRE 

1   LIEU DIT LE CHER CLOS 

6   LIEU DIT LE GALARDON 

2   LIEU DIT LE GEVEAU 

9   LIEU DIT LE GEVEAU 

10   LIEU DIT LE GEVEAU 

15   LIEU DIT LE GEVEAU 

1   LIEU DIT LE GRAND CORMIER 

1   LIEU DIT LE GUE DE L ECLUSE 

3   LIEU DIT LE GUE DE L ECLUSE 

1   LIEU DIT LE MOULIN DE COURVARIN 

2   LIEU DIT LE PAVILLON DU CLOS PLAT 

4   LIEU DIT LE PAVILLON DU CLOS PLAT 

1   LIEU DIT LE PETIT BARGER 

3   LIEU DIT LE PETIT CONILLE 

1   LIEU DIT LE PETIT COURVARIN 

1   LIEU DIT LE POIRIER 

1   LIEU DIT LE PRE GERBAULT 

1   LIEU DIT LE RONCERAY 

1   LIEU DIT LE SABLON 

2   LIEU DIT LE SABLON 

1   LIEU DIT LE TEIL 

1   LIEU DIT LES ARDENTS 

1   LIEU DIT LES MAISONS NEUVES 

2   LIEU DIT LES MARES 

3   LIEU DIT LES MARES 

2   LIEU DIT LES PAVES 

1   LIEU DIT LES POIRIERS 

2   LIEU DIT LES POIRIERS 

4   LIEU DIT LES POIRIERS 

2   LIEU DIT LES PRES LONGS 

4   LIEU DIT LES PRES LONGS 

1   LIEU DIT LES QUATRE VENTS 

2   LIEU DIT LOISON 

1   LIEU DIT POISSAC 

1   COURS RENE COTY 

2   COURS RENE COTY 

3   COURS RENE COTY 

4   COURS RENE COTY 

5   COURS RENE COTY 

6   COURS RENE COTY 

7   COURS RENE COTY 

8   COURS RENE COTY 

9   COURS RENE COTY 

10   COURS RENE COTY 

10   PLACE DES HALLES 

12   PLACE DES HALLES 

2   ROUTE DE MONTBIZOT 



2 B ROUTE DE MONTBIZOT 

2 T ROUTE DE MONTBIZOT 

4   ROUTE DE MONTBIZOT 

1   ROUTE DE MONTFORT 

2   ROUTE DE MONTFORT 

3   ROUTE DE MONTFORT 

4   ROUTE DE MONTFORT 

5   ROUTE DE MONTFORT 

6   ROUTE DE MONTFORT 

7   ROUTE DE MONTFORT 

8   ROUTE DE MONTFORT 

11   ROUTE DE MONTFORT 

12   ROUTE DE MONTFORT 

13   ROUTE DE MONTFORT 

14   ROUTE DE MONTFORT 

15   ROUTE DE MONTFORT 

16   ROUTE DE MONTFORT 

17   ROUTE DE MONTFORT 

18   ROUTE DE MONTFORT 

19   ROUTE DE MONTFORT 

20 B ROUTE DE MONTFORT 

20   ROUTE DE MONTFORT 

21   ROUTE DE MONTFORT 

23   ROUTE DE MONTFORT 

25   ROUTE DE MONTFORT 

27   ROUTE DE MONTFORT 

5 B RUE CARNOT 

5   RUE CARNOT 

52 B RUE CARNOT 

1   RUE CHARPAK 

30   RUE D ORNE 

1   RUE DE GUETTE MIDI 

2   RUE DE GUETTE MIDI 

3   RUE DE GUETTE MIDI 

4   RUE DE GUETTE MIDI 

6   RUE DE GUETTE MIDI 

16   RUE DE L EUROPE 

1 B RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

1   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

2 T RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

2 B RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

2   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

3   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

3 B RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

4   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

5   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

6   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

7   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

8   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

10   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

12   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

14   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

16   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

18   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

20   RUE DE LA CROIX DE PIERRE 

1   RUE DE LA FUIE 

1 B RUE DE LA FUIE 

3   RUE DE LA FUIE 

5   RUE DE LA FUIE 

21   RUE DE LA FUIE 

2   RUE DE LA LIBERATION 

4   RUE DE LA LIBERATION 

6   RUE DE LA LIBERATION 

7   RUE DE LA LIBERATION 

8   RUE DE LA LIBERATION 

9   RUE DE LA LIBERATION 

10   RUE DE LA LIBERATION 

11   RUE DE LA LIBERATION 

1   RUE DE LA PAIX 

2   RUE DE LA PAIX 

3   RUE DE LA PAIX 

4   RUE DE LA PAIX 

5   RUE DE LA PAIX 

6   RUE DE LA PAIX 

7   RUE DE LA PAIX 

8   RUE DE LA PAIX 

9   RUE DE LA PAIX 

11   RUE DE LA PAIX 

1   RUE DE MONTFORT 

2   RUE DE MONTFORT 

3   RUE DE MONTFORT 

4   RUE DE MONTFORT 

5   RUE DE MONTFORT 

6   RUE DE MONTFORT 

7   RUE DE MONTFORT 

9   RUE DE MONTFORT 

4  RUE DE VILLENEUVE 

6  RUE DE VILLENEUVE 

8  RUE DE VILLENEUVE 

1   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

2   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

4   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

6   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

8   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

8 B RUE DU GENERAL DE GAULLE 

10   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

10 B RUE DU GENERAL DE GAULLE 

12   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

14   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

16 B RUE DU GENERAL DE GAULLE 

16   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

18   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

20   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

22   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

24   RUE DU GENERAL DE GAULLE 

2   RUE GEORGES CHARPAK 

3   RUE GEORGES CHARPAK 

4   RUE GEORGES CHARPAK 

5   RUE GEORGES CHARPAK 

6   RUE GEORGES CHARPAK 

7   RUE GEORGES CHARPAK 

8   RUE GEORGES CHARPAK 

9   RUE GEORGES CHARPAK 

10 B RUE GEORGES CHARPAK 

10   RUE GEORGES CHARPAK 

11   RUE GEORGES CHARPAK 

12   RUE GEORGES CHARPAK 

13   RUE GEORGES CHARPAK 

14   RUE GEORGES CHARPAK 

15   RUE GEORGES CHARPAK 



16   RUE GEORGES CHARPAK 

17   RUE GEORGES CHARPAK 

1   RUE LANSAC EST 

2   RUE LANSAC EST 

2 B RUE LANSAC EST 

4 B RUE LANSAC EST 

4   RUE LANSAC EST 

5   RUE LANSAC EST 

6 B RUE LANSAC EST 

7   RUE LANSAC EST 

13   RUE LANSAC EST 

15   RUE LANSAC EST 

19   RUE LANSAC EST 

2   RUE LANSAC OUEST 

2 A RUE LANSAC OUEST 

3 B RUE LANSAC OUEST 

5   RUE LANSAC OUEST 

5 B RUE LANSAC OUEST 

1   RUE NATIONALE 

2   RUE NATIONALE 

2 A RUE NATIONALE 

3   RUE NATIONALE 

4   RUE NATIONALE 

5   RUE NATIONALE 

6   RUE NATIONALE 

7   RUE NATIONALE 

9   RUE NATIONALE 

11   RUE NATIONALE 

13   RUE NATIONALE 

15   RUE NATIONALE 

17   RUE NATIONALE 

19   RUE NATIONALE 

1   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

2   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

3   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

4   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

5   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

6   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

7   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

8   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

9   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

10   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

11   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

12   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

13   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

14   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

15   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

16   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

17   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

18   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

20   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

22   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

24   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

26   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

28   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

30   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

32   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

34   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

36   RUE PIERRE GILLES DE GENNES 

1   RUE PIERRE MENDES FRANCE 

3   RUE PIERRE MENDES FRANCE 

4   RUE PIERRE MENDES FRANCE 

5   RUE PIERRE MENDES FRANCE 

8   RUE PIERRE MENDES FRANCE 

1 B RUE SAINT LAURENT 

1   RUE SAINT LAURENT 

1 A RUE SAINT LAURENT 

2 B RUE SAINT LAURENT 

2   RUE SAINT LAURENT 

3   RUE SAINT LAURENT 

3 B RUE SAINT LAURENT 

3 T RUE SAINT LAURENT 

4   RUE SAINT LAURENT 

5   RUE SAINT LAURENT 

5 B RUE SAINT LAURENT 

6   RUE SAINT LAURENT 

7   RUE SAINT LAURENT 

8   RUE SAINT LAURENT 

9   RUE SAINT LAURENT 

10   RUE SAINT LAURENT 

11   RUE SAINT LAURENT 

13   RUE SAINT LAURENT 

14   RUE SAINT LAURENT 

15   RUE SAINT LAURENT 

16   RUE SAINT LAURENT 

18   RUE SAINT LAURENT 

20   RUE SAINT LAURENT 

22   RUE SAINT LAURENT 

24   RUE SAINT LAURENT 

26   RUE SAINT LAURENT 

28   RUE SAINT LAURENT 

30   RUE SAINT LAURENT 

32   RUE SAINT LAURENT 

34   RUE SAINT LAURENT 

36   RUE SAINT LAURENT 

38   RUE SAINT LAURENT 

40   RUE SAINT LAURENT 

42 B RUE SAINT LAURENT 

42   RUE SAINT LAURENT 

44   RUE SAINT LAURENT 

46   RUE SAINT LAURENT 

50   RUE SAINT LAURENT 

52   RUE SAINT LAURENT 

54   RUE SAINT LAURENT 

56   RUE SAINT LAURENT 

58   RUE SAINT LAURENT 

66   RUE SAINT LAURENT 

68   RUE SAINT LAURENT 

70   RUE SAINT LAURENT 

72   RUE SAINT LAURENT 

74   RUE SAINT LAURENT 

76   RUE SAINT LAURENT 

2   RUE VINCENT AURIOL 

2 A RUE VINCENT AURIOL 

3   RUE VINCENT AURIOL 

4   RUE VINCENT AURIOL 

5   RUE VINCENT AURIOL 

6   RUE VINCENT AURIOL 

6 B RUE VINCENT AURIOL 

7   RUE VINCENT AURIOL 



8   RUE VINCENT AURIOL 

9   RUE VINCENT AURIOL 

2   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

3   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

4   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

5   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

6   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

7   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

8   SQUARE GEORGES POMPIDOU 

 

- charge Monsieur le Maire de prendre l’arrêté municipal relatif au numérotage des lieux-dits 

et des 

habitations sur voies connues ; 

- charge Monsieur le Maire de notifier ces changements auprès des propriétaires concernés ; 

- charge Monsieur le Maire d’effectuer toute démarche relative à l’exécution de la présente 

délibération et de transmettre la liste des habitations au service des Impôts Fonciers. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de NANTES 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

SAINT ELLIER : POINT SUR TRAVAUX 

Les travaux de réhabilitation et de mise en conformité se déroulent sans 

problème, conformément au planning établi. 

Le bail a été signé à l’étude de Maître LEDRU par le futur gérant et Monsieur le Maire le 

mercredi 15 février pour la seule partie restauration avec une date d'effet au 10 mars 2021 et une 

date d'ouverture au public à compter de la levée d'interdiction par les services de l'Etat au 

regard de l'évolution de la situation sanitaire. Un avenant au bail sera établi pour les logements 

meublés.  

N°10-2021-02-16D : LOTISSEMENT MOULINS 2 : BUDGET PRIMITIF 2021 

Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal le budget primitif 2021 du 

budget annexe « Moulins 2 » qui s'équilibre en section de fonctionnement à 250 298.51 € et 

en section d'investissement à 117 027.81 €. 

Après délibération, le Conseil Municipal, à l'unanimité, adopte le budget primitif 2021 

« Moulins 2 ». 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par 

le représentant de l’État. 

 

B – PERSONNEL COMMUNAL 

N°11-2021-02-16D : INDEMNITÉS HORAIRES POUR TRAVAUX 

SUPPLÉMENTAIRES 

Vu les heures effectuées par : 
- Madame Camille Grudet, Adjoint technique (réorganisation de l’EPHAD Bel’Air fournisseur 

des repas dans le cadre de la crise sanitaire avec nécessité pour la collectivité de nettoyer les 

malinettes servant au service de portage de repas à domicile organisé par la commune tous les 

week-ends : interventions le week-end du 6 février 2021, remplacement à la cuisine du restaurant 

scolaire du 8 au 15 février 2021) ; 

- Madame Chantal Évrard, Adjoint technique principal de 1ère classe (interventions d’entretien des 

sites scolaires exigées dans le cadre de la crise sanitaire les mercredis 20 janvier, 27 janvier et 10 

février 2021 réorganisation de l’EPHAD Bel’Air fournisseur des repas dans le cadre de la crise 

sanitaire avec nécessité pour la collectivité de nettoyer les malinettes servant au service de 

portage de repas à domicile organisé par la commune tous les week-ends : interventions les 

week-ends du 23 janvier et du 13 février 2021, marquage de vêtements pour nettoyage en 

blanchisserie) ; 

- Madame Brigitte Lambin, Adjoint technique (réorganisation de l’EPHAD Bel’Air fournisseur 

des repas dans le cadre de la crise sanitaire avec nécessité pour la collectivité de nettoyer les 



malinettes servant au service de portage de repas à domicile organisé par la commune tous les 

week-ends : intervention le samedi 30 janvier 2021 ; remplacement d’une ATSEM le 27 janvier 

après-midi ; interventions pour la navette scolaire du matin la semaine du 1er au 5 février et le 12 

février 2021) ; 

- Madame Renard Pélagie, Adjoint technique (intervention d’entretien des sites scolaires exigée 

dans le cadre de la crise sanitaire les mercredis 20, 27 janvier, 3 et 10 février 2021) ; 

- Madame Chhiti Bouchra, Agent d’entretien employée en qualité d’un Contrat 

d’Accompagnement dans l’Emploi (CAE) (interventions d’entretien des sites scolaires exigées 

dans le cadre de la crise sanitaire les mercredis 20, 27 janvier, 3 et 10 février 2021) ; 

- Madame Letay Léa, ATSEM principal de 1ère classe (mise en place d’une nouvelle organisation 

du service d’accueil périscolaire liée au 2ème confinement du 18 janvier au 12 février 2021) ; 

- Madame Lebesle Isabelle, ATSEM principal de 1ère classe (remplacement de Mr Kévin Mesbah 

au sein du service d’accueil périscolaire d’octobre à janvier 2021) ; 

- Monsieur Jean-Pierre Dufeu, Agent de maîtrise principal (participation à la commission 

d’urbanisme le 21 janvier 2021) ; 

- Madame Valérie Mahé-Galais, Adjoint administratif principal de 1ère classe (participation à la 

réorganisation du Pôle administratif le 22 janvier et le 1er février 2021) ; 

- Monsieur Alexandre Cormier, Adjoint technique (remplacement dans le cadre du service de 

portage de repas à domicile du 8 au 13 février 2021) ; 

- Monsieur Gwenaël Leduc, Adjoint technique (préparation du matériel de déneigement le 

dimanche 3 janvier 2021, réparation de la porte de l’atelier le 4 février 2021, participation au 

déneigement dans la nuit du 10 février 2021, déneigement le samedi 13 février 2021). 

 

Le Conseil municipal, après délibération, et à l'unanimité, décide d'accorder : 

une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 19 heures à Madame Camille 

Grudet ; 

une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 17 heures 30 à Madame 

Chantal Évrard ; 

une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 11 heures à Madame Brigitte 

Lambin ; 

une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 6 heures 30 à Madame 

Pélagie Renard; 

une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 4 heures à Madame Bouchra 

Chhiti ; 

 une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 8 heures à Madame Léa 

Letay. 

 une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 5 heures à Madame Isabelle 

Lebesle ; 

 une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 1 heure 30 à Monsieur Jean-

Pierre Dufeu ; 

 une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 5 heures à Madame Valérie 

Mahé-Galais ; 

 une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 7 heures à Monsieur 

Alexandre Cormier ; 

 une indemnité horaire pour travaux supplémentaires de 4 heures, de 6 heures de nuit 

et de 3 heures de dimanche ; 

Le versement de ces heures supplémentaires sera effectué sur les salaires du mois de 

mars 2021. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

 

 

 



PERSPECTIVES – RÉORGANISATION DU PÔLE ADMINISTRATIF 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la situation de ce 

dossier : 

Suite au dernier Conseil municipal du 8 décembre 2020, un appel à candidatures pour le 

recrutement d’un adjoint administratif a été lancé via le site de référence de la fonction 

publique territoriale : « emploi-territorial.fr ». 12 candidatures ont été enregistrées. Des 

entretiens oraux auront lieu ce vendredi 22 janvier 2021. À l’issue de ceux-ci, 

Mademoiselle Lisa Demeslay a été retenue et a pris ses fonctions à compter du lundi 1er 

février 2021. 

À noter également l’intervention au niveau de l’accueil au public pendant la période 

transitoire de la réorganisation, d’une personne (Mme Bérengère Pottier) sur un contrat à 

durée déterminée à compter du 8 mars jusqu’au 31 décembre 2021. 

La situation sanitaire ne permettant pas d’organiser une réunion publique, une 

information sera donnée via le bulletin municipal à la population concernant cette 

réorganisation à court et moyen terme du pôle administratif. 

 

N°12-2021-02-16D : CRÉATION DE DEUX EMPLOIS PERMANENTS 

D’ADJOINT ADMINISTRATIF TERITORIAL À TEMPS COMPLET 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois 

de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 

collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc à l’organe délibérant de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 

non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 

la fonction publique territoriale, notamment les articles 3 – 2 et 3 – 3, 

Vu le tableau des emplois, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique du Centre de Gestion de la Fonction publique 

territoriale de la Sarthe concernant la réorganisation du pôle administratif de la 

commune en date du 28 janvier 2021, 

Considérant la nécessité de créer deux emplois d’adjoint administratif territorial à temps 

complet au sein du service administratif de la commune de BALLON – SAINT MARS 

(deux agents pour assurer en binôme l’accueil au public de la mairie et de la future 

agence postale communale), 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée, 

La création de deux emplois d’Adjoint administratif territorial à temps complet à 

compter du 1er avril 2021.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

- Décide d’adopter la proposition de Monsieur le Maire ; 

- Décide d’adopter la modification du tableau des emplois ;  

- D’inscrire au budget les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents 

nommés dans les emplois. 
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

C – AFFAIRES SCOLAIRES 

N°13-2021-02-16D : ÉCOLE PUBLIQUE ÉLISABETH ET ROBERT 

BADINTER : OPPOSITION LA FERMETURE D’UNE CLASSE 
Monsieur Pierre Etcheberry, adjoint au Maire chargé des affaires scolaires et 

périscolaires informe les membres du Conseil municipal que Monsieur Joubin, 

inspecteur de l’Éducation nationale en charge de la circonscription Le Mans Nord 



Coulaines a pris contact auprès du Maire l’informant d’une éventuelle fermeture de 

classe à l’école publique Élisabeth et Robert Badinter à la rentrée de septembre 2021. 

Cette éventuelle fermeture a été confirmée par la suite par un courrier adressé par 

l’inspection académique à l’association des Maires du département de la Sarthe ainsi que 

par des articles de presse. 

Une rencontre a eu lieu le mercredi 10 février 2021 à la mairie de Ballon – Saint Mars en 

présence de Monsieur le Maire, Monsieur le Président de l’association des parents 

d’élèves, Madame la Directrice de l’école publique Élisabeth et Robert Badinter (en 

audio) , l’adjoint au Maire chargé des affaires scolaires et périscolaires ainsi que du 

secrétaire général.  

Monsieur Joubin a informé d’une éventuelle fermeture de classe sur l’école publique 

Élisabeth et Robert Badinter à la rentrée scolaire de septembre 2021.  

Au cours de cette rencontre, des réajustements d’effectifs ont été présentés : 199 élèves 

et non 191 comme annoncés par l’administration seraient à prendre en compte pour la 

prochaine rentrée (avec les éléments actuellement connus). 

D’autres arguments ont été exposés dont les termes ont été retranscrits par courrier 

envoyé à Madame la Directrice Académique des Services de l’Éducation Nationale de la 

Sarthe de la manière suivante : 

« Notre école accueille de plus en plus d’enfants en situation difficile. La distribution 

par PCS (nomenclature des Professions et Catégories Socioprofessionnelles) des élèves 

de CM2 montre un nombre supérieur aux moyennes nationales, départementales et de 

circonscription, d’enfants dont les parents sont sans emploi ou ont de faibles revenus. 

4 familles « assistants familiaux » résident sur notre commune et scolarisent 6 enfants. 

8 élèves ont un dossier MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées) 

dont 6 nécessitent un accompagnement humain par un AESH (Accompagnants d’Élèves 

en Situation de Handicap). 

Tous ces élèves ont des besoins spécifiques et demandent du temps en terme 

d’aménagement de la scolarité et de liaison avec les familles et autres professionnels 

intervenant dans leur suivi. 

17 enfants ont nécessité la réunion d’équipes pédagogiques. Le RASED (Réseau d’Aides 

Spécialisées aux Élèves en Difficulté) du secteur, dont le fonctionnement est financé 

collectivement par toutes les communes du secteur, est incomplet et ne peut assurer la 

totalité des aides demandées par les familles et les enseignants. 

Une fermeture de classe entrainerait de fait une augmentation des effectifs par classe 

qui pénaliserait le suivi de ces enfants en particulier pour ceux de cycle 3. 

 

Nous tenons également à porter à votre connaissance des éléments concernant notre 

commune. 

On constate depuis plusieurs années une plus grande mobilité des familles qui induit des 

inscriptions tardives en raison de mutations professionnelles. 

4 parcelles d’un de nos lotissements ont été vendues récemment. 

De nombreuses maisons ont été vendues au cours de cette année. Ces éléments peuvent 

nous faire espérer l’arrivée de nouveaux élèves sur notre école. 

La population de notre commune est d’ailleurs en augmentation d’après les derniers 

chiffres du recensement fournis par l’INSEE.  

  

L’école communale et son développement sont un des objectifs principaux des élus en 

place. La commune a pour objectif de proposer aux élèves les meilleures conditions 

d’accueil autant humaines que matérielles. En font preuve, la présence d’une ATSEM 

sur toute la journée pour chacune des trois classes maternelles et la mise en place de 

Temps d’Activités Périscolaires encadrés par des animateurs qualifiés lors de la pause 

méridienne. Une restructuration des locaux fait partie des engagements de leur mandat. 

En attendant cette nouvelle organisation espérée par tous mais malheureusement pas 

encore effective même si nous attendons beaucoup du programme « Petites villes de 



demain » pour lequel notre commune a été retenue, notre école fonctionne sur 3 sites 

scolaires avec les problématiques de transport et de personnels que cela peut engendrer. 

La fermeture d’une classe ne pourrait que complexifier cette situation en particulier en 

ces temps de pandémie dont nous ne connaissons pas la fin et qui impactent lourdement 

les conditions d’enseignement (accentuation des inégalités sociales, relâchement du 

suivi des enfants dans leurs apprentissages,….). » 

Le Conseil municipal après délibération et à l’unanimité : 

approuve le courrier adressé à Madame la Directrice Académique des Services de 

l’Éducation Nationale de la Sarthe ; 

s’oppose fermement à ce projet de fermeture de classe à la rentrée scolaire 2021/2022 ; 

demande à Monsieur le Préfet de la Sarthe que ce projet soit annulé en vue de la 

prochaine rentrée scolaire. 

  
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

N°14-2021-02-16D : ACCUEIL PÉRISCOLAIRE : MODIFICATION DU 

RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT 

 

Monsieur Pierre Etcheberry, adjoint au Maire chargé des affaires scolaires et 

périscolaires rappelle aux membres du conseil municipal que la commune de Ballon - 

Saint Mars a été contrainte de modifier l’organisation du service d’Accueil Périscolaire 

en raison de la pandémie actuelle et du protocole sanitaire mis en place depuis le retour 

des vacances de la Toussaint. Des interrogations de parents nous font penser que les 

formalités d’inscription mises en place en novembre dernier n’ont pas été totalement 

respectées. 

Un nouveau courrier a été adressé à l’ensemble des parents d’élèves qui rappelle les 

éléments suivants : 

 « Les horaires du matin et de l’après-midi ne changent pas (le matin de 7 h 30 à 8 h 50 et le 

soir jusqu’à 18 h 30). 

La capacité d’accueil est limitée à 28 enfants. Une première salle accueille au maximum 14 

enfants de moins de six ans, une seconde au maximum 14 enfants de plus de six ans qui doivent 

obligatoirement porter un masque. 

La commune est consciente que ce nombre limité réduit la possibilité d’accès au service pour les 

parents mais il est actuellement impossible de proposer un troisième lieu d’accueil en raison des 

contraintes de personnels, de nettoyage des locaux et autres obligations liées à la Covid 19. 

Nous vous demandons de n’utiliser le service que si vous n’avez pas de solution alternative afin 

d’offrir un maximum de places aux parents qui n’ont pas d’autre solution.  

 

 Les inscriptions au service sont obligatoires pour chaque semaine pendant toute la durée de 

la crise sanitaire. Elles devront se faire uniquement auprès de l’accueil de la mairie (02 43 27 

30 21) durant la semaine précédant la semaine d’accueil et ce avant le vendredi 17 h 30 au 

plus tard (exemple : pour la semaine du 22 au 26 mars, les inscriptions devront se faire dans la 

semaine du 15 au 19 mars (pas plus tôt) avant le vendredi 19 mars à 17 h 30). 

Si vous ne pouviez respecter ces délais, votre enfant serait accueilli uniquement si des places 

restent disponibles et à condition que vous ayez procédé à son inscription auprès des services de 

la mairie.  

 

 En ce qui concerne la semaine suivant les prochaines vacances d’hiver (semaine d’accueil du 

8 au 12 mars), nous vous demandons d’inscrire vos enfants pendant la deuxième semaine des 

vacances, c’est-à-dire du 1er au 5 mars et donc au plus tard le vendredi 5 mars avant 17 h 30. 

 



 Nouvelles dispositions : 

- Si un enfant non inscrit au préalable est laissé à l’accueil périscolaire, les horaires d’accueil 

seront facturés au double de leur coût normal. 

- Si un enfant inscrit au service n’est pas présent et que vous n’en avez pas informé les 

services de la mairie au plus tard 24 h avant l’accueil prévu (ce qui de fait empêche 

d’accueillir un autre enfant), un forfait de 4,64 € sera facturé pour chaque créneau (matin 

et/ou soir) ».  

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité confirme ce fonctionnement du 

service d’accueil périscolaire et ce, pendant toute la durée de la crise sanitaire avec les 

nouvelles dispositions tarifaires exposées ci-dessus. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 

 

Intervention de Mr Pascal Habert, Conseiller municipal : 

- Conseil d’Administration du Collège René Cassin : prévision d’une classe de 6ème en 

moins à compter de la prochaine rentrée scolaire.  

 

N°15-2021-02-16D : SOUTIEN UN PROJET D’ÉLÈVES – SUBVENTION 

ACCORDÉE AU FOYER SOCIO-ÉDUCATIF DU COLLÈGE RENÉ CASSIN  

Monsieur Pierre Etcheberry, Adjoint au Maire chargé des affaires scolaires et 

périscolaires présente aux membres du Conseil municipal un projet d’élèves de classe de 

5ème du collège René Cassin. Il s’agit d’un projet solidaire consistant à l’installation d’un 

distributeur de protections hygiéniques dans les toilettes des filles au sein de 

l’établissement. Le montant de ce projet s’élève à 734,00 € et une aide financière auprès 

de la collectivité est sollicitée. 

Le Conseil municipal après délibération et à l’unanimité décide de soutenir ce projet 

avec une aide financière de 250,00 € qui sera versée au foyer socio-éducatif du collège 

René Cassin.  
 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 

administratif de NANTES dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

représentant de l’État. 
 

D – ASSAINISSEMENT 

 

Diagnostic assainissement : les passages caméra ont été effectués à la fin du mois de 

janvier 2021 mais en raison des mauvaises conditions météorologiques, les contrôles de 

branchements d’assainissement par dispositif fumigène n’ont pas pu être opérés à ce jour 

sur le réseau séparatif. Affaire à suivre.  

 

E – INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 

- animaux en divagation : Monsieur le Maire rend compte au conseil municipal de la suite 

donnée à ce dossier. Un arrêté préfectoral en date du 26 janvier 2021 porte réquisition 

des services d’un vétérinaire aux fins d’expertise de l’état sanitaire des bovins et en vue 

d’une cessation progressive d’activités pour l’exploitation concernée. Au vu de la 

situation préoccupante, une surveillance du cheptel et une démarche d’accompagnement 

de l’éleveur sont effectuées par la Direction Départementale de la Protection des 

Populations, le Groupement de Défense Sanitaire de la Sarthe et des élus. 



- Gestion d’une personne en situation préoccupante : Dans l’attente d’une prise en 

charge consolidée conjointement par la tutelle et les services sociaux compétents, la 

commune assure actuellement un suivi d’assistance auprès de cette personne.  

 

- DGFIP : information est faite sur la réorganisation du réseau au niveau départemental.  

- Prix poésie Joël Sadeler : report envisagé en novembre 2021 

- Dates prochaines réunions :  

 commission finances examen BP 2021 le mardi 30/03 - 18h30 – 

 conseil municipal vote BP 2021 le mardi 6/04 - 18h30 –  

Avant de clore la séance, Monsieur le Maire a salué Madame Marie-Annick Lemaire, 

secrétaire de mairie pour qui cette séance était la dernière avant son départ à la retraite.  

Les membres présents se sont levés et ont manifesté par des applaudissements nourris leur 

reconnaissance à Madame Marie-Annick Lemaire qui fera valoir ses droits à la retraite au 

début d’avril 2021 après 23 années passées au sein de la mairie de Saint Mars-sous-Ballon 

puis de la commune nouvelle de Ballon – Saint Mars. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la réunion est levée à 22 heures 15 minutes. 

Affiché en application de l'article L 2121 -25 du Code Général des Collectivités Territoriales 

 

 

  
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N° NOM Prénom Signature 
1 VAVASSEUR 

 
Maurice  

2 RAVENEL  
 

Laurent Procuration à Marie-Paule 
RALLIER 

3 CHEUTIN 
 

Marie Procuration à Pierre 
ETCHEBERRY 

4 ETCHEBERRY 
 

Pierre  

5 RALLIER 
 

Marie-Paule  

6 BELLENFANT 
 

Fabien  

7 TROTTÉ 
 

Marcelle Procuration à Roselyne 
ROUSTEL 

8 HABERT 
 

Pascal  

9 GOUSSET 
 

Jocelyne  

10 BRISON Gilles 
 

 

11 ROUSTEL 
 

Roselyne  

12 BOURGETON 
 

Patrick  

13 BOLLÉE 
 

Yves  

14 GALLET 
 

Christine Absente excusée 

15 GANGNERY 
 

Patricia  

16 YVARD 
 

Véronique  

17 PIERRAT 
 

Véronique  

18 SUPÉRA  
 

Christelle  

19 LAURENT 
 

Patrice  

20 CHARTIER 
 

Christophe  

21 ORANGE 
 

Damien  

22 SURMONT 
 

Sébastien  

23 BERGER 
 

Maryline  

 


